
Libertés publiques et droits fondamentaux

Descriptif

Cet enseignement a pour objet d’aborder la question de la protection 
des libertés publiques et des droits fondamentaux, telle qu’elle est 
assurée sur un plan interne (en particulier en France) et international 
(notamment dans le cadre de la Convention européenne des droits de 
l’Homme). Les différents aspects du cours (notions, sources, mode de 
protection, contenu des droits et libertés) seront abordés par le biais 
d’exposés réalisés par les étudiants.
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